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O B J E Tr: Amélioration de la qualité des informations dans les hopitaux.

I ma e signalé que dans certaines structures,
["identification des malades est souvent incompléte s agissant particuliérement
des données relatives a la date de naissance et au lieu de résidence.

Dans le but d'avoir des données fiables en vue de
promouvoir les actions de recherche scientifique surtout aprés la mise en place
d'un registre national du cancer, les agents des bureaux des admissions ainsi
que les responsables des services hospitaliers et ambulatoires sont appelés a
relever avec soin les données relatives a lidentification des malades a partir de
leur carte d’identité et a améliorer la qualité des informations sur les causes de
aéces dans les hopitaux.

J'attache de [l'importance a ce que les dispositions de la
présente circulaire soient scrupuleusement appliquées dans toutes les structures
sanitaires relevant du ministére de la santé publique.
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